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En adoptant le rapport de M. Augustin (PPE-DE, ES), leDÍAZ de MERA GARCÍA CONSUEGRA 
Parlement européen se rallie pleinement à la position de sa commission des libertés publiques et approuve
telle quelle la proposition de la Commission sur la prorogation du programme PERICLES jusqu’en 2013.

Le budget octroyé à ce programme sera de 1 mio EUR par an jusqu’à la fin des perspectives financières.
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